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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Actions privilégiées Énergie renouvelable 
Brookfield Inc. 

6 mai 2015 Ontario 

Brookfield Renewable Energy Partners L.P. 6 mai 2015 Ontario 

Brookfield Renewable Energy Partners 
ULC 

6 mai 2015 Ontario 

FINB obligataire tactique First Trust 6 mai 2015 Ontario 

Lysander-Slater Preferred Share ActivETF 11 mai 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Aimia Inc. 12 mai 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Faircourt Gold Income Corp. 8 mai 2015 Ontario 

FNB Horizons Indice de fonds de 
couverture Morningstar 

8 mai 2015 Ontario 

Fonds avantage Portland 

Fonds équilibré canadien Portland  

Fonds ciblé canadien Portland  

Fonds bancaire mondial Portland 

Fonds de dividendes mondial Portland  

Fonds de revenu mondial Portland 

Fonds valeur Portland 

6 mai 2015 Ontario 

Fonds de titres convertibles en dollars US 
Mackenzie 

Fonds de revenu à duration ultra-courte en 
dollars US Mackenzie 

Fonds d’obligations tactique mondial en 
dollars US Mackenzie 

Fonds d’obligations de catégorie 
investissement tactique mondial Mackenzie 

Fonds de revenu stratégique mondial en 
dollars US Mackenzie 

6 mai 2015 Ontario 

Fonds du marché monétaire imaxx  

Fonds d’obligations canadiennes imaxx  

Fonds canadien à versement fixe imaxx  

Fonds d'actions canadiennes de croissance 
imaxx  

Fonds canadien de dividendes imaxx  

Fonds d’actions mondiales de croissance 
imaxx 

11 mai 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Healthcare Leaders Income Fund 7 mai 2015 Ontario 

Medwell Capital Corp. 7 mai 2015 Alberta 

Portefeuille BMO privé du marché 
monétaire canadien (auparavant, 
Portefeuille canadien du marché monétaire 
BMO Harris)  

Portefeuille BMO privé d’obligations 
canadiennes à court terme (auparavant, 
Portefeuille canadien d’obligations à court 
terme BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé d’obligations 
canadiennes à moyen terme (auparavant, 
Portefeuille canadien d’obligations à moyen 
terme BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé d’obligations 
canadiennes de sociétés (auparavant, 
Portefeuille canadien d’obligations 
d’entreprise BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé de rendement 
diversifié (auparavant, Portefeuille de 
revenu diversifié BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé d’actions 
canadiennes à revenu (auparavant, 
Portefeuille canadien d’actions à revenu 
BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé d’actions 
canadiennes modéré (auparavant, 
Portefeuille canadien d’actions de valeurs 
sûres BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé d’actions 
canadiennes de croissance (auparavant, 
Portefeuille canadien d’actions de 
croissance BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé spécial d’actions 
canadiennes (auparavant, Portefeuille 
canadien spécial de croissance BMO 
Harris) 

Portefeuille BMO privé d’actions 
américaines (auparavant, Portefeuille 
américain d’actions BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé d’actions 
américaines de croissance (auparavant, 
Portefeuille américain de croissance BMO 

12 mai 2015 Ontario 

. . 14 mai 2015 - Vol. 12, n° 19 192

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Harris) 

Portefeuille BMO privé spécial d’actions 
américaines (auparavant, Portefeuille 
spécial d’actions américaines BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé d’actions 
internationales (auparavant, Portefeuille 
international d’actions BMO Harris) 

Portefeuille BMO privé d’actions des 
marchés émergents (auparavant, 
Portefeuille d’actions des marchés 
émergents BMO Harris) 

Portefeuille canadien EdgePoint 

Portefeuille mondial EdgePoint 

Portefeuille canadien de fonds de revenu et 
de croissance EdgePoint 

Portefeuille mondial de fonds de revenu et 
de croissance EdgePoint 

12 mai 2015 Ontario 

Torc Oil & Gas Ltd. 8 mai 2015 Alberta 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Groupe Stingray Digital Inc. 11 mai 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Shopify Inc. 6 mai 2015 Ontario 

Portefeuille Diversifié Brigata 6 mai 2015 Ontario 

Fonds nord-américain de valeur RBC 11 mai 2015 Ontario 

Fonds Spécialisé d’obligations à rendement 
élevé NordOuest NEI 

Fonds Spécialisé d’obligations mondiales à 
rendement élevé NordOuest NEI 

Fonds tactique de rendement NordOuest 
NEI 

Catégorie de société tactique de 
rendement NordOuest NEI 

11 mai 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

407 International Inc. 6 mai 2015 18 mars 2015 

Allied Properties Real Estate Investment 
Trust 

8 mai 2015 28 novembre 2014 

Banque de Montréal 7 mai 2015 27 avril 2015 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 6 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 6 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 7 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 11 mai 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 11 mai 2015 20 juin 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 6 mai 2015 19 décembre 2014 

La Banque Toronto-Dominion 6 mai 2015 13 juin 2014 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Crédit VW Canada, Inc. 
 
Vu la demande présentée par Crédit VW Canada, Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 22 avril 2015 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets à 
moyen terme en cours de validité pour un montant maximum en capital de 30 milliards d'euros (ou 
l'équivalent en d'autres monnaies) en vertu d'un programme de billets à moyen terme devant durer 12 mois, 
le tout conformément aux informations déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 8 mai 2015. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 2338389 
 
Décision n°: 2015-FS-0071 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 ») et au Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de 
porteurs existants (« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

9093-5537 Québec 
inc. 

2015-02-25 9 unités 1 825 000 $ 3 0 2.10 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

9097-5053 Québec 
inc. 

2015-03-02 
et 
2015-03-03 

4 unités 910 000 $ 3 0 2.10 

Agri-Neo Inc. 2015-02-27 195 035 
actions 
ordinaires 

585 106 $ 3 7 2.3 / 2.5 

Algold Resources 
Ltd. 

2015-02-24 2 000 000 
d’actions 
ordinaires et 
1 000 000 de 
bons de 
souscription 
d’actions 
ordinaires 

400 000 $ 0 1 2.3 

Argos Merger Sub 
Inc. 

2015-03-04 1 900 000 
billets 

22 205 400 $ 1 5 2.3 

Banque de Montréal  2015-03-11 Billets 10 000 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2015-03-12 Billets 12 691 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2015-03-12 Billets 12 691 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2015-03-17 Billets 12 769 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2015-03-11 32 000 titres 3 096 320 $ 0 1 2.3 

Bayhorse Silver Inc. 2015-02-24 600 000 
unités 
accréditives  

60 000 $ 6 1 2.3 / 2.4 

BonTerra 
Resources Inc. 

2015-02-18 4 682 202 
actions 
ordinaires 

468 220 $ 4 0 2.14 

Camping La Clé des 
Champs Inc. et 
Camping La Clé des 
Champs Complexe 
VR Inc. 

2014-10-01 
au 
2015-02-28 

33 675 
actions 
ordinaires 

441 241 $ 7 0 Décision 
AMF : 2014-
FS-0073 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Centurion 
Apartment Real 
Estate Investment 
Trust 

2015-02-27 649 014,22 
unités 

7 697 308 $ 8 178 2.3 / 2.5 / 2.9 
/ 2.24 

Centurion Real 
Estate Opportunities 
Trust 

2015-02-27 138 851 
unités 

1 388 510 $ 2 78 2.3 / 2.5 / 2.9 

Clifton Star 
Resources Inc. 

2015-03-02 9 545 572 
actions 
ordinaires 

5 727 343 $ 0 2 2.3 

Dryden 34 Senior 
Loan Fund et 
Dryden 34 Senior 
Loan Fund LLC 

2014-08-25 Billets 165 798 000 $ 1 2 2.3 

GaN Systems Inc. 2015-02-27 6 496 260 
actions 
privilégiées 

15 259 756 $ 1 4 2.3 

Health Care REIT, 
Inc. 

2015-02-27 10 100 
actions 
ordinaires 

953 798 $ 1 1 2.3 

Inovalon Holdings, 
Inc. 

2015-02-18 125 000 
actions 
ordinaires 

4 203 563 $ 1 4 2.3 

Lomiko Metals Inc. 2015-02-20 9 799 000 
unités 

587 940 $ 1 5 2.3 / 2.5 

Moj.io Inc. 2015-02-24 22 118 280 
actions 
privilégiées 

9 103 986 $ 1 5 2.3 

Montan Mining 
Corp. 

2015-03-05 5 275 000 
actions 
ordinaires 

527 500 $ 3 31 2.3 / 2.5 

Newfield Exploration 
Company 

2015-03-03 1 200 000 
actions 
ordinaires 

49 500 000 $ 1 5 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Noble Energy Inc. 2015-03-03 525 000 
actions 
ordinaires 

31 052 175 $ 1 2 2.3 

Noka Resources 
Inc. 

2015-02-27 100 000 
unités 

5 000 $ 1 0 2.5 

OmniArch Capital 
Corporation 

2015-03-04 
au 2015-04-
12 

Obligations 3 528 379 $ 11 111 2.3 / 2.9 

Sciencescape Inc. 2015-02-18 644 313 
actions 
privilégiées 

2 597 348 $ 1 0 2.3 

Sciencescape Inc. 2015-02-27 60 774 
actions 
privilégiées 

244 992 $ 1 2 2.3 

Semafo Inc. 2015-03-04 15 640 000 
actions 
ordinaires 

57 868 000 $ 20 40 2.3 

Semafo Inc. 2015-03-10 457 644 
actions 
ordinaires 

1 681 020 $ 0 1 2.3 

Skyline Commercial 
Real Estate 
Investment Trust 

2015-03-02 1 128 348 
unités 

11 283 480 $ 1 123 2.3 / 2.9 / 
2.10 

Société 
d’exploration 
minière Vior inc. 

2015-03-09 600 571 
actions 
ordinaires 

84 080 $ 4 0 2.3 / 2.5 

Société d'épargne 
des Autochtones du 
Canada 

2015-02-23 350 
obligations 

350 000 $ 1 0 2.9 / Décision 
AMF : 2013-
FS-0049 

Tyhee Gold Corp. 2015-03-05 7 750 000 
unités 

465 000 $ 1 1 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2015-03-02 
au 
2015-03-06  
et 
2015-03-09 
2015-03-10 

32 certificats 9 391 695 $ 11 21 2.3 

Walton AB 
Southridge LP 

2015-02-26 36 099 unités 360 990 $ 1 4 2.9 

Wellspring Holding 
Corporation 

2015-03-04 
et 
2015-03-11 

46 250 
actions 
ordinaires 

617 500 $ 1 5 2.3 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

BMO Asset 
Management 
Foreign Equity Fund 

2014-01-31 17 577,01 
parts  

545 373 $ 1 2 2.3 

BMO Asset 
Management Small 
Cap Fund 

2014-01-03 
au 
2014-12-31 

2 474 693,95 
parts  

38 299 206 $ 1 3 2.3 

BMO Canadian 
Alpha Plus Fund 

2014-07-29 
au 
2014-12-31 

169 018,47 
parts  

10 291 007 $ 160 420 2.3 

Fonds Fiera Court 
Terme « Core » 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

Parts 411 698 772 $ 118 0 2.3 

Fonds Fiera Court 
Terme Plus  

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

2 290 693,24 
parts  

2 290 693 241 $ 224 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Fonds Fiera de 
gestion active 
d'encaisse 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

36 269 901 
parts  

362 699 010 $ 28 0 2.3 

Fonds Fiera de 
gestion d'encaisse  

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

20 836 001 
parts 

208 360 010 $ 3 0 2.3 

Fonds privé GPD 
Actions Américaines 
(pour comptes non 
taxables)  

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

5 234 877 
parts  

50 621 871 $ 3 517 130 2.3 

Fonds privé GPD 
Actions américaines 
(pour comptes 
taxables) 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

19 367 187 
parts  

169 873 284 $  4 385 195 2.3 

Fonds privé GPD 
Actions 
canadiennes 
croissance 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

2 144 237 
parts 

32 345 701 $ 1 354  113 2.3 

Fonds privé GPD 
Actions 
canadiennes de 
grande capitalisation 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

8 787 845 
parts  

143 001 434 $ 5 383  237 2.3 

Fonds privé GPD 
Actions 
canadiennes de 
petite capitalisation 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 673 635 
parts  

34 238 908 $  1 992 135 2.3 

 

Fonds privé GPD 
Actions 
internationales 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

12 518 818 
parts  

156 210 748 $ 3 517 230 2.3 

Fonds privé GPD 
Croissance à 
distribution 
mensuelle 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

133 724 parts  1 681 933 $ 15 1 2.3 

Fonds privé GPD 
Équilibré 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

2 107 400 
parts  

26 767 262 $ 1 458 63 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Fonds privé GPD 
Obligations 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 019 950 
parts  

10 983 705 $ 528 11 2.3 

Fonds privé GPD 
Obligations 
corporatives  

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

9 627 434 
parts  

104 134 246 $ 3 297  150 2.3 

Fonds privé GPD 
Obligations 
gouvernementales 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

13 946 090 
parts  

151 151 107 $ 3 399 164 2.3 

Fonds privé GPD 
Revenu à 
distribution 
mensuelle fixe 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

332 117 parts  3 735 899 $ 24 1 2.3 

Fonds privé GPD 
Stratégies 
complémentaires 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 702 394 
parts  

19 333 528 $ 3 517 130 2.3 

Hillsdale Canadian 
Micro Cap Equity 
Fund 

2013-12-02 
au 
2014-10-03 

451 000 parts  28 787 205 $ 1 15 2.3 / 2.10 

Hillsdale Canadian 
Performance Equity 
Fund 

2013-12-17 
au 
2014-11-24 

53 307 parts 9 731 814 $ 2 17 2.3 / 2.10 

Hillsdale Enhanced 
Income Fund 

2014-01-31 
au 
2014-11-11 

667 927 parts  51 488 560 $ 2 16 2.3 

Hillsdale US 
Performance Equity 
Fund 

2013-12-13 
au 
2014-11-06 

71 625 parts  4 051 905 $ 2 13 2.3 / 2.10 

Jarislowsky, Fraser 
Global Equity (All 
Country) Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

37 146,94 
parts  

429 678 $ 11 0 2.3 

Jarislowsky, Fraser 
International Equity 
(All Country Ex-US) 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

21 088,75 
parts  

230 270 $  9 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

MFS Balanced Fund 2014-01-01 
au 
2014-12-31 

5 627 365,93 
parts 

69 176 831 $ 1 23 2.3 

MFS Balanced 
Growth Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

3 179 158,16 
parts 

41 235 934 $ 3 8 2.3 

MFS Balanced 
Growth Pension 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

221 340,77 
parts  

3 170 415 $ 1 1 2.3 

MFS Balanced 
Value Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

839 215,39 
parts 

8 819 401 $ 1 5 2.3 

MFS Canadian 
Equity Core Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

9 375 078,44 
parts 

108 424 773 $ 6 44 2.3 

MFS Canadian 
Equity Growth Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 604 394,87 
parts 

131 580 119 $ 2 29 2.3 

MFS Canadian 
Equity Value Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

4 869 235,18 
parts 

61 305 759 $ 1 27 2.3 

MFS Canadian 
Fixed Income Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

5 057 555,76 
parts 

284 599 305 $ 6 61 2.3 

MFS Canadian Long 
Term Fixed Income 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

16 335 043,10 
parts 

172 718 114 $ 4 29 2.3 

MFS Canadian 
Money Market Fund  

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

17 976 334,01 
parts 

179 763 340 $ 2 50 2.3 

MFS Global Equity 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

11 445 088,92 
parts 

185 826 974 $ 4 9 2.3 

MFS Global Equity 
Growth Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

5 844 700,06 
parts 

62 498 746 $ 2 16 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

MFS Global Equity 
Value Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

3 066 116,45 
parts 

34 099 117 $ 1 15 2.3 

MFS Global 
Research Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

8 568 269,61 
parts 

143 727 032 $ 6 46 2.3 

MFS International 
Equity Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

16 021 453,99 
parts 

135 089 270 $ 8 27 2.3 

MFS International 
Equity Fund II 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

13 484 942 
parts 

159 551 801 $ 2 7 2.3 

MFS LifePlan 
Retiree Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

346 023,45 
parts 

3 351 325 $ 1 3 2.3 

MFS LifePlan 
Retirement 2015 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

556 461,82 
parts 

5 336 927 $ 1 3 2.3 

MFS LifePlan 
Retirement 2020 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 313 307,22 
parts  

13 000 141 $ 1 3 2.3 

MFS LifePlan 
Retirement 2025 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 211 726,20 
parts 

12 109 907 $ 1 3 2.3 

MFS LifePlan 
Retirement 2030 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 036 188,83 
parts 

10 478 924 $ 1 3 2.3 

MFS LifePlan 
Retirement 2035 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

948 334,94 
parts 

9 646 643 $ 1 3 2.3 

MFS LifePlan 
Retirement 2040 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

735 828,22 
parts 

7 547 065 $ 1 3 2.3 

MFS LifePlan 
Retirement 2045 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

398 143,59 
parts 

4 999 382 $ 1 3 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

MFS LifePlan 
Retirement 2050 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

401 249 parts 5 265 432 $ 1 3 2.3 

MFS Responsible 
Canadian Equity 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

328 223,14 
parts 

3 608 693 $ 2 2 2.3 

MFS Responsible 
Global Research 
Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 154 503,63 
parts 

10 349 417 $ 1 3 2.3 

MFS U.S. Equity 
Core Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

13 285 088,38 
parts 

193 012 444 $ 7 25 2.3 

MFS U.S. Equity 
Core Pension Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

28 149,70 
parts 

3 458 655 $ 3 2 2.3 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Brookfield Renewable Energy Partners L.P. 
 
Vu la demande présentée par Brookfield Renewable Energy Partners L.P. (l’« émetteur ») auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 30 avril 2015 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 »); 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants :  
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« annexes » : les annexes aux formulaires américains 20-F de l’émetteur, ainsi que les annexes à tout 
autre document américain de l’émetteur préparé conformément à la Loi de 1934, lesquelles seront 
intégrées par renvoi dans le prospectus; 
 
« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 2.2(2) 
du Règlement 41-101 d’établir une version française des annexes; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base simplifié provisoire que l’émetteur, Actions privilégiées 
Énergie renouvelable Brookfield inc. et Brookfield Renewable Energy Partners ULC prévoient déposer 
auprès de l’Autorité le ou vers le 4 mai 2015, lequel vise un placement de parts de société en 
commandite, de parts privilégiées de société en commandite, d’actions privilégiées de catégorie A et de 
titres d’emprunt non garantis, le prospectus préalable de base et les suppléments s’y rapportant, ainsi 
que toute version modifiée de ceux-ci; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes :  
 

1. l’émetteur est une société en commandite exonérée, constituée en vertu des lois des Bermudes; 
 
2. l'émetteur est un émetteur assujetti dans chacun des territoires du Canada; 
 
3. l’émetteur est assujetti à la Loi de 1934 et se conforme à celle-ci; 
 
4. l’émetteur est dispensé de certaines obligations d’information continue prévues au 

Règlement 51-102 pourvu qu’il dépose auprès de l’Autorité tous les documents qu’il doit déposer aux 
termes de la Loi de 1934; 

 
5. le dépôt par l’émetteur des documents exigés en vertu de la Loi de 1934 a pour conséquence 

d’intégrer les annexes par renvoi dans le prospectus;  
 
6. tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 
 
7. du fait de leur intégration par renvoi dans le prospectus, les annexes doivent être établies en français 

ou en français et en anglais; 
 
8. en vertu de la législation en valeurs mobilières du Québec, les documents contenus aux annexes 

n’auraient pas eu à être intégrés par renvoi dans le prospectus, n’eût été l’intégration par renvoi dans 
le prospectus des documents exigés en vertu de la Loi de 1934; 

 
9. tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs 

mobilières du Québec seront traduits; 
 

Vu les déclarations faites par l'émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense permanente. 
 
Fait à Montréal, le 1

er
 mai 2015. 

 
 
Gilles Leclerc 
Surintendant des marchés de valeurs 
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Décision n°: 2015-SMV-0015 
 
 
Gaz Métro inc. 
 

Le 12 mai 2015 
 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières 

du Québec et de l’Ontario (les « territoires ») 
 

et 
 

du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
 

de Gaz Métro inc. (le « déposant ») 
 

Décision 
 
 
Contexte 
 
L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chaque territoire (les « décideurs ») a reçu du 
déposant une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation en valeurs mobilières des 
territoires (la « législation ») lui accordant une dispense des obligations prévues à l’article 3.2 du Règlement 
52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables (le « Règlement 52-107 »), selon 
lesquelles les états financiers annuels et les rapports financiers intermédiaires du déposant doivent satisfaire 
aux conditions suivantes : a) ils sont établis conformément aux PCGR canadiens applicables aux entreprises 
ayant une obligation d’information du public; et b) ils contiennent, dans le cas des états financiers annuels, 
une déclaration sans réserve de conformité aux IFRS et, dans le cas du rapport financier intermédiaire, une 
déclaration sans réserve de conformité à l’IAS 34 (la « dispense souhaitée »). 
 
Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires (demandes sous régime 
double) : 
 
a) l’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale pour la présente demande; 
 
b) le déposant a donné un avis indiquant qu’il compte se prévaloir du paragraphe 1) de l’article 4.7 du 

Règlement 11-102 sur le régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») en Colombie-Britannique, en 
Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, à l’Île-du-Prince-
Édouard, à Terre-Neuve-et-Labrador, au Yukon, aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut (les 
« territoires sous le régime de passeport »); 

 
c) la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en valeurs mobilières ou 

de l’agent responsable en Ontario. 
 
Interprétation 
 
Dans la présente décision : 
 
a) Sauf si elles y reçoivent une autre définition, les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les 

définitions, le Règlement 11-102 et le Règlement 52-107 ont le même sens dans la présente décision;  
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b) « Activités à tarifs réglementés » a le sens donné à cette expression dans la Partie V, Normes 
comptables pré-basculement, (la « Partie V ») du Manuel de CPA Canada – Comptabilité (le 
« Manuel »), à la date de la présente décision. 

 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant : 
 
1. Le déposant est une société incorporée en vertu de la Loi sur les sociétés par actions (Québec), R.S.Q., 

c. S-31.1. Son siège est situé à Montréal, Québec. 
 
2. Le déposant est un émetteur assujetti ou l’équivalent dans les territoires et dans chaque territoire sous 

le régime de passeport, et n’est en défaut d’aucune obligation découlant de la législation en valeurs 
mobilières dans aucun territoire. 

 
3. Le déposant exerce des activités à tarifs réglementés. 
 
4. Étant donné que le déposant n’est pas un émetteur inscrit auprès la SEC, il ne peut se prévaloir de 

l’article 3.7 du Règlement 52-107 pour déposer des états financiers établis conformément aux PCGR 
américains. 

 
5. Le 1

er
 octobre 2010, le Conseil des normes comptables du Canada (CNC) a publié des modifications à 

la Partie I du Manuel, Normes internationales d’information financière, permettant le report d’un an de la 
date de basculement obligatoire aux IFRS pour les entités ayant des activités à tarifs réglementés 
admissibles. Ces modifications permettaient à ces entités, au sens du chapitre 1100, Principes 
comptables généralement reconnus, de la Partie V du Manuel, de reporter l’adoption obligatoire des 
IFRS aux exercices ouverts le ou après le 1

er
 janvier 2012.  

 
6. En tant qu’« entité admissible » pour l’application de l’article 5.4 du Règlement 52-107, le déposant a pu 

établir ses états financiers pour son exercice financier débutant le 1
er

 octobre 2011 et se terminant le 
30 septembre 2012 conformément aux PCGR canadiens prévus à la Partie V du Manuel. 

 
7. Le 11 juillet 2011, le déposant a obtenu une décision des décideurs en vertu de la législation, selon 

laquelle le déposant était dispensé des exigences prévues à l’article 3.2 du Règlement 52-107, d’établir 
ses états financiers conformément aux IFRS applicables aux entreprises ayant une obligation 
d’information du public, et était autorisé à établir ses états financiers conformément aux PCGR 
américains pour ses exercices financiers commençant le ou après le 1

er
 janvier 2012 mais avant le 

1
er

 janvier 2015 (la « décision initiale »). 
 

8. En mars 2012, le CNC a décidé de reporter d’une année supplémentaire la date de basculement 
obligatoire aux IFRS pour les entités ayant des activités à tarifs réglementés admissibles, permettant 
ainsi à ces entités d’adopter les IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1

er
 janvier 2013. 

 
9. En octobre 2012, le CNC a décidé de reporter d’une année supplémentaire la date de basculement 

obligatoire aux IFRS pour les entités ayant des activités à tarifs réglementés admissibles, permettant 
ainsi à ces entités d’adopter les IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1

er
 janvier 2014. 

 
10. En mars 2013, le CNC a décidé de reporter d’une année supplémentaire la date de basculement 

obligatoire aux IFRS pour les entités ayant des activités à tarifs réglementés admissibles, permettant à 
ces entités d’adopter les IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1

er
 janvier 2015. 

 
11. Étant donné que les reports permis par le CNC n’ont pas été insérés dans le Règlement 52-107, les 

6 février 2013 et 5 mai 2014, le déposant a obtenu des décisions des décideurs en vertu de la 
législation lui permettant de reporter successivement aux exercices débutant les 1

er
 octobre 2012, 

1
er

 octobre 2013 et 1
er

 octobre 2014 la date de basculement obligatoire aux IFRS énoncée au 
Règlement 52-107 (les « décisions de report de la date de basculement »).  
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12. Avec ces décisions de report de la date de basculement, le déposant a pu établir ses états financiers 

des exercices se terminant les 30 septembre 2013, 30 septembre 2014 et 30 septembre 2015 
conformément aux PCGR canadiens prévus à la Partie V du Manuel. 

 
13. La décision initiale et les décisions de report de la date de basculement ne sont plus applicables à 

l’exercice financier commençant le ou après le 1
er

 janvier 2015.  
 
14. L’International Accounting Standards Board (IASB) poursuit ses travaux sur un projet portant sur la 

comptabilité propre aux activités à tarifs réglementés. Nous ne savons pas encore quand ce projet sera 
complété ou si les IFRS incluront une norme particulière qui s’appliquera de façon obligatoire aux 
entités ayant des activités à tarifs réglementés.  

 
Décision 
 
Les décideurs estiment que la décision respecte les critères prévus par la législation qui leur permettent de la 
prendre. 
 
La décision des décideurs en vertu de la législation est la suivante : 
 
a) la dispense souhaitée est accordée au déposant à l’égard des états financiers annuels et des rapports 

financiers intermédiaires devant être déposés le ou après la date de la présente décision, à la condition 
que le déposant prépare ces états financiers conformément aux PCGR américains; 

 
b) la dispense souhaitée cessera d’avoir effet à la première des dates suivantes : 
 

i. le 1
er

 janvier 2019; 
 
ii. si le déposant cesse d’exercer des activités à tarifs réglementés, le premier jour de l’exercice du 

déposant débutant après que le déposant cesse d’exercer des activités à tarifs réglementés; 
 
iii. la date de prise d’effet prescrite par l’IASB pour l’application obligatoire d’une norme IFRS propre 

aux entités exerçant des activités à tarifs réglementés. 
 
 
Gilles Leclerc 
Surintendant des marchés de valeurs 
Autorité des marchés financiers 
 
Décision n°: 2015-SMV-0016 
 
 
Valener Inc. 
 

Le 12 mai 2015 
 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières  

du Québec et de l’Ontario (les « territoires ») 
 

et 
 

du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
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de Valener Inc. (le « déposant ») 

 
Décision 

 
 

Contexte 
 
L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chaque territoire (les « décideurs ») a reçu du 
déposant une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation en valeurs mobilières des 
territoires (la « législation ») lui accordant une dispense des obligations prévues à l’article 3.2 du Règlement 
52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables (le « Règlement 52-107 »), selon 
lesquelles les états financiers annuels et les rapports financiers intermédiaires du déposant doivent satisfaire 
aux conditions suivantes : a) ils sont établis conformément aux PCGR canadiens applicables aux entreprises 
ayant une obligation d’information du public; et b) ils contiennent, dans le cas des états financiers annuels, 
une déclaration sans réserve de conformité aux IFRS et, dans le cas du rapport financier intermédiaire, une 
déclaration sans réserve de conformité à l’IAS 34 (la « dispense souhaitée »). 
 
Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires (demandes sous régime 
double) : 
 
a) l’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale pour la présente demande; 
 
b) le déposant a donné un avis indiquant qu’il compte se prévaloir du paragraphe 1) de l’article 4.7 du 

Règlement 11-102 sur le régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») en Colombie-Britannique, en 
Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, à l’Île-du-Prince-
Édouard, à Terre-Neuve-et-Labrador, au Yukon, aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut (les 
« territoires sous le régime de passeport »); 

 
c) la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en valeurs mobilières ou 

de l’agent responsable en Ontario. 
 
Interprétation 
 
Dans la présente décision : 
 
a) Sauf si elles y reçoivent une autre définition, les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les 

définitions, le Règlement 11-102 et le Règlement 52-107 ont le même sens dans la présente décision;  
 
b) « Activités à tarifs réglementés » a le sens donné à cette expression dans la Partie V, Normes 

comptables pré-basculement, (la « Partie V ») du Manuel de CPA Canada – Comptabilité (le 
« Manuel »), à la date de la présente décision.  

 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant : 
 
1. Le déposant est une société incorporée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, 

L.R.C. (1985), ch. C-44. Son siège est situé à Montréal, Québec. 
 
2. Le déposant est un émetteur assujetti ou l’équivalent dans les territoires et dans chaque territoire sous 

le régime de passeport, et n’est en défaut d’aucune obligation découlant de la législation en valeurs 
mobilières dans aucun territoire. 

 
3. Le déposant exerce des activités à tarifs réglementés. 
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4. Étant donné que le déposant n’est pas un émetteur inscrit auprès de la SEC, il ne peut se prévaloir de 
l’article 3.7 du Règlement 52-107 pour déposer des états financiers établis conformément aux PCGR 
américains. 

 
5. Le 1

er 
octobre 2010, le Conseil des normes comptables du Canada (CNC) a publié des modifications à 

la Partie I du Manuel, Normes internationales d’information financière, permettant le report d’un an de la 
date de basculement obligatoire aux IFRS pour les entités ayant des activités à tarifs réglementés 
admissibles. Ces modifications permettaient à ces entités, au sens du chapitre 1100, Principes 
comptables généralement reconnus, de la Partie V du Manuel, de reporter l’adoption obligatoire des 
IFRS aux exercices ouverts le ou après le 1

er 
janvier 2012.  

 
6. En tant qu’« entité admissible » pour l’application de l’article 5.4 du Règlement 52-107, le déposant a pu 

établir ses états financiers pour son exercice financier débutant le 1
er

 octobre 2011 et se terminant le 
30 septembre 2012 conformément aux PCGR canadiens prévus à la Partie V du Manuel. 

 
7. Le 11 juillet 2011, le déposant a obtenu une décision des décideurs en vertu de la législation, selon 

laquelle le déposant était dispensé des exigences prévues à l’article 3.2 du Règlement 52-107, d’établir 
ses états financiers conformément aux IFRS applicables aux entreprises ayant une obligation 
d’information du public, et était autorisé à établir ses états financiers conformément aux PCGR 
américains, pour ses exercices financiers commençant le ou après le 1

er
 janvier 2012 mais avant le 

1
er

 janvier 2015 (la « décision initiale »). 
 
8. En mars 2012, le CNC a décidé de reporter d’une année supplémentaire la date de basculement 

obligatoire aux IFRS pour les entités ayant des activités à tarifs réglementés admissibles, permettant 
ainsi à ces entités d’adopter les IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1

er
 janvier 2013. 

 
9. En octobre 2012, le CNC a décidé de reporter d’une année supplémentaire la date de basculement 

obligatoire aux IFRS pour les entités ayant des activités à tarifs réglementés admissibles, permettant 
ainsi à ces entités d’adopter les IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1

er 
janvier 2014. 

 
10. En mars 2013, le CNC a décidé de reporter d’une année supplémentaire la date de basculement 

obligatoire aux IFRS pour les entités ayant des activités à tarifs réglementés admissibles, permettant à 
ces entités d’adopter les IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1

er
 janvier 2015. 

 
11. Étant donné que les reports permis par le CNC n’ont pas été insérés dans le Règlement 52-107, les 

6 février 2013 et 5 mai 2014, le déposant a obtenu des décisions des décideurs en vertu de la 
législation lui permettant de reporter successivement aux exercices débutant les 1

er
 octobre 2012, 

1
er

 octobre 2013 et 1
er

 octobre 2014 la date de basculement obligatoire aux IFRS énoncée au 
Règlement 52-107 (les « décisions de report de la date de basculement »).  

 
12. Avec ces décisions de report de la date de basculement, le déposant a pu établir ses états financiers 

des exercices se terminant les 30 septembre 2013, 30 septembre 2014 et 30 septembre 2015 
conformément aux PCGR canadiens prévus à la Partie V du Manuel. 

 
13. La décision initiale et les décisions de report de la date de basculement ne sont plus applicables à 

l’exercice financier commençant le ou après le 1
er

 janvier 2015.  
 
14. L’International Accounting Standards Board (IASB) poursuit ses travaux sur un projet portant sur la 

comptabilité propre aux activités à tarifs réglementés. Nous ne savons pas encore quand ce projet sera 
complété ou si les IFRS incluront une norme particulière qui s’appliquera de façon obligatoire aux 
entités ayant des activités à tarifs réglementés.  

 
Décision 
 
Les décideurs estiment que la décision respecte les critères prévus par la législation qui leur permettent de la 
prendre. 
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00 

 
La décision des décideurs en vertu de la législation est la suivante : 
 
a) la dispense souhaitée est accordée au déposant à l’égard des états financiers annuels et des rapports 

financiers intermédiaires devant être déposés le ou après la date de la présente décision, à la condition 
que le déposant prépare ces états financiers conformément aux PCGR américains; 

 
b) la dispense souhaitée cessera d’avoir effet à la première des dates suivantes : 
 

i. le 1
er

 janvier 2019; 
 
ii. si le déposant cesse d’exercer des activités à tarifs réglementés, le premier jour de l’exercice du 

déposant débutant après que le déposant cesse d’exercer des activités à tarifs réglementés; 
 
iii. la date de prise d’effet prescrite par l’IASB pour l’application obligatoire d’une norme IFRS propre 

aux entités exerçant des activités à tarifs réglementés. 
 
 
Gilles Leclerc 
Surintendant des marchés de valeurs 
Autorité des marchés financiers 
 
 
Décision n°: 2015-SMV-0017 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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